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Conférence Annuelle de la Famille du 29 juin 2004

Thème : "L'adolescence"

Intervention de Madame Roselyne LECOULTRE,

Membre du Conseil National de l’UPA
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames, Messieurs les Ministres,

Mesdames, Messieurs les Parlementaires,

Mesdames, Messieurs,

Permettez-moi tout d'abord de saluer l'ensemble du travail préparatoire réalisé pour cette Conférence de la Famille.

Cette phase par son ampleur, par sa densité, par la qualité et la variété des réflexions et propositions, traduit tout l'intérêt et toute l'attention portés à ce thème de l'"Adolescence".

Nous avons été, et vous le comprendrez, particulièrement attentifs aux résultats des travaux du Groupe présidé par Monsieur LONGUET.

Comment ne pas réagir lorsque l'on fait le constat qu'en France, chaque année, prés de     60 000 élèves, 8% d'une génération, sortent de l'école sans aucune qualification ou la quittent avec une faible qualification.

Ces milliers de jeunes viennent malheureusement rejoindre le nombre des chômeurs alors même que les entreprises artisanales ont de plus en plus de difficultés de recrutement.

Nous ne pouvons nous satisfaire d'une telle situation, qui est tout sauf une fatalité.

La question que l'on est en droit de se poser face à ce chiffre accablant est celle des finalités de l'école et des moyens permettant à tous les jeunes de réussir un parcours scolaire et l'entrée dans la vie active.

Si notre système éducatif n'a pas pour véritable mission d'apprendre un métier aux jeunes, il a néanmoins pour mission de doter les jeunes des outils leur permettant une insertion dans l'emploi.

Au-delà des notions fondamentales que devrait maîtriser chaque enfant, lire-écrire-compter, l'école devrait aussi transmettre certains savoirs dits manuels et technologiques indispensables.

Il conviendrait à cet égard que les enfants soient sensibilisés dès le primaire aux métiers de l'Artisanat ce qui permettrait une imprégnation précoce susceptible de combattre les représentations négatives qui apparaissent à l'heure des choix d'orientation.

Dans ce cadre des partenariats entre l'Education Nationale et le monde professionnel sont indispensables.

Nous nous sommes d'ailleurs associés avec l'Education Nationale dans le cadre d'un accord sur le développement de l'esprit d'entreprendre. 

Le Secteur de l'Artisanat organise par ailleurs depuis 3 ans maintenant une semaine de l'Artisanat qui vise par des journées portes ouvertes, des itinéraires de découverte des métiers, des conférences, des présentations en milieux scolaires, à présenter notre secteur aux jeunes, à leur famille et aux enseignants.

Par ailleurs, les Confédérations organisent un certain nombre d'actions, parmi lesquelles on peut notamment citer la semaine du Goût pour l'Alimentation, les Artisans Messagers pour le bâtiment …

Ces points de rencontres sont indispensables pour démontrer que la voie professionnelle et l'apprentissage ne doivent plus être considérés comme une orientation par défaut pour élèves en difficulté, voire une preuve de l'échec.

Tant qu'on cultivera chez les jeunes et leurs familles l'idée que le bac, et le plus souvent dans les esprits le bac général, est la norme et que la seule bonne politique est celle visant à conduire 80% d'une classe d'âge au bac on maintiendra les non-titulaires du fameux diplôme dans un sentiment d'exclusion.

Pour y remédier, il nous faut créer une véritable procédure d'orientation positive tout au long de la scolarité et non simplement en fin de 3ème pour les élèves qui ne peuvent passer en seconde générale et technologique ou en fin de terminale.

Pour être efficace, cette orientation doit être effectuée par des professionnels de l'orientation qui connaissent les métiers, et leurs débouchés et savent remettre en question les visions erronées des jeunes sur les métiers.

Nous proposons que cette orientation soit réalisée par une instance indépendante, composée des représentants concernés par l'orientation : l'Education Nationale, l'ANPE, les partenaires sociaux, les parents d'élèves …

Pour l'UPA, il est nécessaire d'ouvrir l'accès aux métiers par la voie de l'apprentissage, par la voie du contrat de professionnalisation ou tout autre dispositif qualifiant et de mettre en place des passerelles entre les différentes filières de formation. 

Je le disais en préambule, 8% d'une génération sans qualification ce n'est pas une fatalité. 

Je profite de l'occasion qui m'est donnée pour renouveler auprès des représentants du Gouvernement ici présents la demande de l'UPA que soient organisés des Etats généraux sur la formation et l'emploi dans les régions regroupant l'Education Nationale, les Partenaires sociaux, les Chambres consulaires, les CFA, les CIO et les Associations de parents d'élèves.

Il n'est plus acceptable qu'il y ait "des jeunes sans emploi, et des emplois sans jeunes". C'est notre défi à tous, nous devons le relever.

Je vous remercie.
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